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PROFILS NUTRITIONNELS

●Le règlement concernant les allégations
nutritionnelles et de santé portant sur les
denrées alimentaires indique que les
denrées alimentaires faisant l'objet
d'allégations nutritionnelles et de santé
doivent satisfaire à certaines exigences
nutritionnelles, ou «profils nutritionnels».
Les denrées alimentaires doivent
respecter ces conditions afin de pouvoir
être associées à une allégation donnée.
Les profils nutritionnels contribueront à
garantir que les consommateurs qui
utilisent ces allégations pour composer
des régimes alimentaires sains et qui
peuvent considérer les denrées
alimentaires portant ces allégations
comme présentant un avantage
nutritionnel ou pour la santé ne soient pas
induits en erreur quant à leur valeur
nutritionnelle globale. La Commission
Européenne établira un modèle de profil
nutritionnel et définira des profils nutri-
tionnels pour les denrées alimentaires
portant des allégations nutritionnelles et
de santé après avoir obtenu l’avis scienti-
fique de l’EFSA. 

●Le modèle de profil nutritionnel devrait
être établi d’ici juin 2009.

LISTE POSITIVE D’ALLÉGATIONS
NUTRITIONNELLES

● Une liste positive d’allégations
nutritionnelles est en annexe du
règlement européen. Toutes les alléga-
tions présentes sur cette liste peuvent
utilisées sans autorisation, à condition de
respecter les conditions d’utilisation 
associées à chaque allégation utilisée. 

Faible valeur énergétique
Produit contenant au maximum 40 kcal
(170 kJ)/100 g dans le cas des solides ou
au maximum 20 kcal (80 kJ)/100 ml dans

le cas des liquides. Dans le cas des
édulcorants de table, la limite de 4 kcal
(17 kJ)/portion, avec des propriétés
édulcorantes équivalentes à 6 g de
saccharose (approximativement 1 petite
cuillérée de saccharose), s'applique.

Valeur énergétique réduite
Produit dont la valeur énergétique est
réduite d'au moins 30 %, en indiquant la
ou les caractéristiques entraînant la
réduction.

Sans apport énergétique
Produit contenant au maximum 4 kcal
(17 kJ)/100 ml. Dans le cas des édulcorants
de table, la limite de 0,4 kcal (1,7 kJ)/
portion, ayant des propriétés édulco-
rantes équivalentes à 6 g de saccharose
(approximativement 1 petite cuillérée de
saccharose), s'applique.

Faible teneur en matières grasses 
Produit ne contenant pas plus de 3 g de
matières grasses par 100 g dans le cas des
solides ou 1,5 g de matières grasses par
100 ml dans le cas des liquides (1,8 g de
matières grasses par 100 ml pour le lait
demi-écrémé).

Sans matières grasses
Produit ne contenant pas plus de 0,5 g de
matières grasses par 100 g ou par 100 ml.
Cependant, les allégations du type «à X %
sans matières grasses» sont interdites.

Faible teneur en graisses saturées 
Produit dont la somme des acides gras
saturés et des acides gras trans n'est pas
supérieure à 1,5 g par 100 g de solide ou à
0,75 g par 100 ml de liquide, la somme des
acides gras saturés et des acides gras trans
ne pouvant pas produire, dans les deux
cas, plus de 10 % de l'énergie.
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Sans graisses saturées
Produit dont la somme des acides gras
saturés et des acides gras trans n'excède
pas 0,1 g de graisses saturées par 100 g ou
par 100 ml.

Faible teneur en sucres
Produit ne contenant pas plus de 5 g de
sucres par 100 g dans le cas des solides ou
2,5 g de sucres par 100 ml dans le cas des
liquides.

Sans sucres
Produit ne contenant pas plus de 0,5 g de
sucres par 100 g ou par 100 ml.

Sans sucres ajoutés
Produit ne contenant pas de monosac-
charides ou disaccharides ajoutés ou
toute autre denrée alimentaire utilisée
pour ses propriétés édulcorantes. Si les
sucres sont naturellement présents dans
la denrée alimentaire, l'indication suivante
devrait également figurer sur l'étiquette:
«CONTIENT DES SUCRES NATURELLEMENT
PRÉSENTS».
L12/16 FR Journal officiel de l'Union
européenne 18.1.2007.

Pauvre en sodium ou en sel
Produit ne contenant pas plus de 0,12 g
de sodium ou de l'équivalent en sel par
100 g ou par 100 ml. En ce qui concerne
les eaux, autres que les eaux minérales
naturelles relevant du champ d'applica-
tion de la directive 80/777/CEE, cette
valeur ne devrait pas être supérieure à
2 mg de sodium par 100 ml.

Très pauvre en sodium ou en sel
Produit ne contenant pas plus de 0,04 g
de sodium ou de l'équivalent en sel par
100 g ou 100 ml. Il est interdit d'utiliser
cette allégation pour les eaux minérales
naturelles et les autres eaux.

Sans sodium ou sans sel
Produit ne contenant pas plus de 0,005 g
de sodium ou de l'équivalent en sel par
100 g.

Source de fibres
Produit contenant au moins 3 g de fibres
par 100 g ou au moins 1,5 g de fibres par
100 kcal.

Riche en fibres
Produit contenant au moins 6 g de fibres
par 100 g ou au moins 3 g de fibres par
100 kcal.

Source de protéines
12 % au moins de la valeur énergétique
de la denrée alimentaire sont produits par
des protéines.

Riche de protéines
20% au moins de la valeur énergétique de
la denrée alimentaire sont produits par
des protéines.

Source de [Nom des vitamines] et/ou
[Nom des minéraux]
Produit contenant au moins la quantité
significative définie à l'annexe de la
directive 90/496/CEE ou une quantité
prévue au titre de dérogations accordées
conformément à l'article 6 du règlement
(CE) no 1925/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 décembre
2006 concernant l'adjonction de
vitamines, de minéraux et de certaines
autres substances aux denrées
alimentaires.

Riche en [Nom des vitamines] et/ou en
[Nom des minéraux] 
Produit contenant au moins deux fois la
teneur requise pour l'allégation «source
de [NOM DES VITAMINES] et/ou [NOM
DES MINÉRAUX]». CONTENANT [NOM
DU NUTRIMENT OU D'UNE AUTRE
SUBSTANCE]
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Enrichi en (Nom du nutriment)
Produit remplissant les conditions
applicables à l'allégation «source de» et si
l'augmentation de cette teneur est d'au
moins 30 % par rapport à un produit
similaire.

Réduit en (Nom du nutriment)
Réduction de cette teneur d'au moins
30 % par rapport à un produit similaire,
sauf s'il s'agit de micronutriments, pour
lesquels une différence de 10 % par
rapport aux valeurs de référence fixées par
la directive 90/496/CEE est admissible, ou
s'il s'agit de sodium ou d'équivalent en sel,
pour lesquels une différence de 25 % est
admissible.

Allégé/Light
Doit remplir les mêmes conditions que
celles applicables aux termes «réduit en» ;
elle doit aussi être accompagnée d'une
indication de la ou les caractéristiques
entraînant l'allégement de la denrée
alimentaire.

Naturellement/Naturel
Lorsqu'une denrée alimentaire remplit
naturellement la ou les conditions fixées
dans la présente annexe pour l'utilisation
d'une allégation nutritionnelle, le terme
«naturellement/naturel» peut accompa-
gner cette allégation.
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● Texte de référence : Directive
90/496/CEE du Conseil, du 24 septembre
1990, relative à l'étiquetage nutritionnel
des denrées alimentaires.

● L'étiquetage nutritionnel est harmonisé
dans toute l'Union européenne. Il est
facultatif, mais devient obligatoire
lorsqu'une allégation nutritionnelle
figure sur l'étiquetage ou dans une 
ublicité s’il y a mention d’un nutriment
prévue par une disposition spécifique et
qui n’est pas une allégation.

● Les informations figurant sur
l'étiquetage nutritionnel appartiennent
au groupe 1 ou au groupe 2 selon l'ordre
indiqué ci-dessous :

✔ Groupe 1 : 
- la valeur énergétique, 
- la quantité de protéines, de glucides
et de lipides, 

✔ Groupe 2: 
- la valeur énergétique, 
- la quantité de protéines, de
glucides, de sucres, de lipides,
d'acides gras saturés, de fibres
alimentaires et de sodium. 

● Lorsque l'allégation nutritionnelle
concerne les sucres, les acides gras saturés,
es fibres alimentaires ou le sodium, les
informations à donner sont celles du
groupe 2.

● La déclaration de la valeur énergétique
et de la teneur en nutriments doit se 
résenter sous forme numérique, avec des
unités de mesure spécifiques. 

● Les informations sont exprimées par
100 g, 100 ml ou par emballage. Celles qui
concernent les vitamines et les sels

minéraux doivent en plus être exprimées
en pourcentage de l'apport journalier 
ecommandé (AJR), qui peut également
être indiqué sous la forme d'un graphique.

● Les valeurs exprimées doivent être :
✔ issues d’analyse de l’aliment et
effectuée par le fabricant ; du calcul
effectué à partir des ingrédients utili-
sés et/ou des données généralement
établies et utilisées,
✔ une moyenne qui représente le
mieux la quantité d ’un nutriment
contenu dans un aliment donné et
qui tient compte des tolérances
(variations saisonnières, habitudes
de consommation, impact agrono-
miques/procédés…).

● Toutes ces informations doivent être
regroupées en un seul endroit bien visible,
en caractères lisibles et indélébiles, et dans
un langage facilement compréhensible
pour l'acheteur.

3.3 E T I Q U E TAG E  N U T R I T I O N N E L
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● ALTERBIO France
✔ Adresse : Rue Levavasseur, Z.I. Saint-Charles, 66000 PERPIGNAN 
✔ Tél : 04 68 68 38 28
✔ Fax : 04 68 68 38 29 
✔ Site web : www.alterbio.com 
✔ Email : info@alterbio.com
✔ Activité : Fruits et légumes :
Production / Expédition / Distribution de fruits et légumes issus de l'Agriculture
Biologique 

● ARTERRIS (GROUPE COOPERATIF OCCITAN)
✔ Adresse : Loudes, 11451 CASTELNAUDARY CEDEX
✔ Tél : 04 68 94 44 22 
✔ Fax : 04 68 94 61 44  
✔ Site web : www.gco.fr 
✔ Email : contact@gco.fr
✔ Activité : Alimentation animale : Nutrition animale
Céréales, travail du grain : Approvisionnement, collecte, productions végétales -
Semences 
Industrie de la viande : Production animale
Productions alimentaires diverses 
Fabrication et distribution de produits biologiques

● BRASSERIE CAP DONA
✔ Adresse : 29 avenue des Flamants Roses, 66700 ARGELES-SUR-MER  
✔ Tél : 04 68 95 79 09
✔ Fax : 04 68 55 59 91 
✔ Site web : www.cap-dona.com 
✔ Email : cap.dona@wanadoo.fr
✔ Activité : Autres Boissons Alcoolisées : Bières
Boissons non alcoolisées : Sodas

● BRUNEL ETS
✔ Adresse : 47 Avenue Clément Ader, 30320 Marguerittes 
✔ Tél : 04 66 59 61 40
✔ Activité : Condiments, Olives et dérivés : Production d'olives de table

● CLAUDE TRAITEUR SAS
✔ Adresse : ZAM Tapis Vert, 30170 SAINT HIPPOLYTE DU FORT 
✔ Tél : 04 66 77 69 55
✔ Fax : 04 66 77 94 87 
✔ Site web : www.claudetraiteur.fr
✔ Email : contact@claudetraiteur.fr
✔ Activité : Produits de la mer : Fabrication agroalimentaire de produits traiteur
de la mer

3.4 F I C H E S  E N T R E P R I S E S
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● CŒUR DE FRUITS
✔ Adresse : ZA Saint Charles, 830 rue de Madrid, 66000 PERPIGNAN
✔ Tél : 04 68 68 49 10
✔ Fax : 04 68 68 49 00 
✔ Site web : www.coeurdefruit.com
✔ Email : cœurdefruit@fruitiere.fr
✔ Activité : Fruits et légumes : Transformation de fruits (ananas et melon)

● CONFISERIE DU TECH
✔ Adresse : Z.A. Mas Guérido - B.P. 449, 66330 CABESTANY  
✔ Tél : 04 68 50 69 63 
✔ Fax : 04 68 67 51 01
✔ Site web : www.confiserie-du-tech.com 
✔ Email : le-tech@confiseriedutech.com
✔ Activité : Chocolaterie-Confiserie : Biscuitier, Confiseur, Chocolatier

● EXPLOITATION ROQUE SOCIETE
✔ Adresse : ZA Cap Dourats, 5 rue du Grenache - B.P. 39, 66190 COLLIOURE 
✔ Tél : 04 68 82 04 99
✔ Fax : 04 68 98 01 25 
✔ Site web : www.anchois-roque.com 
✔ Email : roque.collioure@wanadoo.fr
✔ Activité : Produits de la mer : Production et vente de conserve de poissons
et salaisons maritimes

● ILLE ROUSSILLON
✔ Adresse : Avenue des Corbières - B.P. 16, 66300  THUIR 
✔ Tél : 04 68 53 04 26 
✔ Fax : 04 68 53 32 40 
✔ Site web : www.ille-roussillon.com 
✔ Activité : Fruits et légumes : Tri, calibrage, conditionnement, expédition et exportation.

● L’OULIBO COOPERATIVE
✔ Adresse : 11120 BIZE MINERVOIS 
✔ Tél : 04 68 41 88 88 
✔ Fax : 04 68 41 88 86 
✔ Site web : www.loulibo.com 
✔ Email : contact@loulibo.com
✔ Activité :Condiments, olives et dérivés : Production d'olives de table et d'huile d'olive 

● LE FEDOU
✔ Adresse : Fromagerie de Hyelzas, Hyelzas, 48150 HURES-LA PARADE 
✔ Tél : 04 66 45 66 74
✔ Fax : 04 66 45 68 03 
✔ Site web : www.fedou.com 
✔ Email : fedou@wanadoo.fr
✔ Activité : Industrie laitière : Fabrication de fromages au lait cru de brebis
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● LES BRASERADES SAS
✔ Adresse : Chemin des Mazes, R.N. 113, 34920 LE CRES  
✔ Tél : 04 67 87 02 66
✔ Fax : 04 67 70 82 92 
✔ Site web : www.lesbraserades.fr 
✔ Email : braserades.commercial@wanadoo.fr
✔ Activité : Industrie de la viande : Saucisserie industrielle, productions élaborées
à base de porc

● LES GOÛTS DU SUD SAS
✔ Adresse : Z.I. La Mirande - B.P. 29, 66240 SAINT-ESTEVE 
✔ Tél : 04 68 92 11 11
✔ Fax : 04 68 92 90 71 
✔ Email : gds@lesgoutsdusud.com
✔ Activité : Industrie de la viande : Fabrication de Charcuterie et Plats cuisinés 

● PRD SAVEURS ET TRADITIONS DU MIDI
✔ Adresse : 10, rue des écoles, 66200 CORNEILLA DEL VERCOL
✔ Tél : 04 68 21 77 40
✔ Fax : 04 68 21 85 08 
✔ Activité : Productions alimentaires diverses : Distribution de conserves de
spécialités culinaires

● SOCIETE COOPERATIVE OLEICOLE LA CATALANE
✔ Adresse : ZA Los Palaus, 4 avenue Jean Jaurès, 66170 MILLAS 
✔ Tél : 04 68 57 32 90
✔ Fax : 04 68 57 45 04
✔ Site web : www.moulin-lacatalane.com 
✔ Email : contact@moulin-lacatalane.com
✔ Activité : Condiments, Olives et dérivés : Huilerie d'olive

● SUD CEREALES / DELTA CEREALES
✔ Adresse :Mas de Saules, RN D6113 - B.P. 290, 30400 FOURQUES
✔ Tél : 04 66 02 21 01
✔ Fax : 04 66 02 21 02 
✔ Site web : www.sud-cereales.fr 
✔ Activité : Céréales, travail du grain : Collecte, transformation et
commercialisation de blé dur, riz et autres céréales 

● TOTO VINO
✔ Adresse : B.P. 3, 11200   NEVIAN 
✔ Tél : 04 68 43 35 84 
✔ Site web : www.totovino.com  
✔ Email : contact@totovino.com
✔ Activité : Boissons Non Alcoolisées : Boissons gazéifiées aux
extraits de raisin ou d’olive
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